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POLE	D’INNOVATION	DES	METIERS	D’ART	

Dispositif	d’accompagnement	des	professionnels	des	métiers	d’art	vers	l’innovation	
	
	
	

PARTICIPEZ À LA CRÉATION 
D’UNE COLLECTION D’OBJETS DERIVES 

POUR LA FUTURE BOUTIQUE DU MUSÉE DES VANS 
 
 
 

REGLEMENT 
 
 
 
 
Par la signature de ce règlement, vous vous engagez à participer et à collaborer dans 
un esprit constructif à la phase collective de préparation de vos créations à la 
réalisation et à la présentation de vos prototypes, et le cas échéant à la réalisation 
d’une commande d’objets par le Musée pour sa future boutique. 
 
Les engagements de chacune des parties sont décrits ci-dessous. 
 
Un comité de suivi constitué d’élus et techniciens représentants les collectivités, de 
professionnels des métiers d’art (PMA), de partenaires et de l’Agence est constitué. 
 
 
 
 
 
 
Le Musée des Vans s’engage à : 
Ø Accueillir et faire visiter les collections du Musée, en compagnie d’un « expert » en 

muséologie et en commercialisation des produits des métiers d’art (prix, marges, 
exposition, stocks, etc.) 
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Ø Proposer la visite de ses collections, des images et/ou un échantillonnage d’objets 
emblématiques 

Ø Accompagner tout besoin d’information et de connaissance muséale du 
professionnel pour la réalisation des prototypes, même en dehors des séances de 
travail collectives 

Ø Renseigner sur les gammes attendues pour la réalisation des produits 
Ø Définir la politique tarifaire avec les acteurs du projet 
Ø Vérifier la validité des expérimentations  
Ø Mettre un premier budget d’achat de 2 500 € 
Ø Passer commande des produits dont les prototypes seront sélectionnés. Un 

contrat d’achat et les conditions d’exclusivité seront passés.  
Ø Rendre libre la commercialisation des produits non sélectionnés 
Ø Prendre des pièces exceptionnelles en dépôt-vente 
Ø Exposer et vendre les produits en tous lieux spécifiés dans le contrat 
Ø Permettre au PMA d’exposer et vendre les produits en tous lieux spécifiés dans le 

contrat 
Ø Faire tout retour judicieux sur la période test de commercialisation menée fin 

2018 et sur 2019. 
 
 
Le Pays de l’Ardèche méridionale, via l’Agence, s’engage à : 
Ø Permettre le bon déroulement logistique et technique du projet (organisation des 

réunions, coordination des acteurs etc.) 
Ø Rémunérer forfaitairement les PMA participants pour le temps passé (étude et 

prototypage) à hauteur 1300€TTC 
Ø Réunir le comité de suivi lorsque nécessaire 
Ø Réunir le comité de sélection des prototypes qui seront commandés par le Musée 
Ø Définir les critères d’évaluation de la commercialisation en partenariat avec le 

Musée 
Ø Rendre compte de la phase de commercialisation. 
 
 
Vous vous engagez à : 
Ø Participer sauf cas majeur, à l’ensemble du processus. C’est à dire aux phases 

d’étude, de la création et de prototypage 
Ø Participer à une première journée de travail le jeudi 6 septembre de 10h00 à 

17h00 au Musée Des Vans 
Ø Mutualiser la recherche et la phase créative 
Ø Participer éventuellement à la production collaborative de certains produits 
Ø Sous traiter si nécessaire 
Ø Présenter vos projets le jeudi 20 septembre au Musée Des Vans 
Ø Présenter vos prototypes le jeudi 18 octobre au comité de sélection au Musée  
Ø Accepter la souveraineté du comité de sélection des prototypes 
Ø Passer contrat de vente des produits dont les prototypes seront sélectionnés. Un 

contrat d’achat et les conditions d’exclusivité seront alors passés.  
Ø Respecter le délai de livraison, le mardi 27 novembre 2018. 
 
 



 

 3 

L’ensemble des parties accepte que le cadre posé puisse évoluer avec l’accord du ou 
des professionnels, du Musée, sous la supervision du comité de suivi. 
 
 

 J’autorise le Musée des Vans, le SYMPAM et l’Agence, à utiliser les photos 
prises à cette occasion. 

 Je m’engage à être disponible pour participer au programme selon le calendrier 
indiqué 

 
 
J’envoie les documents suivants, avant le 30 juin 2018 
Ø Ce règlement signé  
Ø Ma lettre de motivation 
Ø Le bulletin de participation 
Ø Mon bulletin d’adhésion à l’Agence, si je ne suis pas adhérent de l’Agence 
Ø Les attestations nécessaires décrites dans le bulletin d’adhésion, si je ne suis pas 

encore adhèrent  
 
 
 
 
Je soussigné, accepte les conditions de participation et écris « Bon pour accord ». 
 
         Cachet de l’entreprise                                                                   Fait le  
 
 
 
 
 
 
 
 

Signature 


